
Zeitschrift: Revue suisse d'apiculture

Herausgeber: Société romande d'apiculture

Band: 126 (2005)

Heft: 8

Rubrik: Les inspecteurs communiquent

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 06.06.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


Les inspecteurs communiquent

CANTON DE VAUD

Mesdames, Messieurs, chers collègues,

En souhaitant qu'une miellée de forêt se soit manifestée bien avant la parution
de notre précieuse revue, je tiens à renouveler quelques conseils relatifs à la
lutte contre le varroa.

- La population de parasites affectant nos colonies atteint son paroxysme à

cette époque de l'année.
- Les traitements d'été doivent être appliqués en août, puis en septembre au

plus tard (2e traitement). Les traitements effectués à cette période ont une
efficacité optimale car l'évaporation des acaricides est facilitée par des
températures diurnes suffisantes, et surtout avant le retour des nuits fraîches.

En pratiquant cette lutte en temps opportun, les abeilles naissantes en automne
- dont dépend la survie des colonies en hiver et leur développement futur -
seront saines et pleines de vigueur.

Par contre, en traitant tardivement, les parasites se seront encore multipliés et
auront affecté la majorité des abeilles naissantes.

RAPPEL: la dernière distribution des produits de traitement aura lieu au
Service vétérinaire, rue César-Roux 37, 1014 Lausanne, le 2 août prochain, de
19 h à 20 h. Avis aux retardataires!

L'Inspecteur cantonal des ruchers: M. P.-A. Bonzon

FRANCO DOMICILE -TOUT COMPRIS
Bocaux à miel en verre, large ouverture, forme basse, couvercles à fermeture baïonnette imprimés

Livrés à domicile Bocaux à miel, prix pour palettes
1 Kg avec couvercle 1.18 -.94 -.81 .71 -.67 -.64 -.59

1/2 Kg avec couvercle -.97 -.77 -.67 .60 -.47 -.44 -39 I «,
§ 51/4 Kg avec couvercle -.89 -.70 -.64 .56 -.46 -.43 -38

50 g avec couvercle -.63 -.57 -.56 .49 -.39 -.36 -33 o.a
Couvercle seulement -.37 -.32 -.29 .26 à boîte -.21 -.18 -.16

Des pièces 15(1 300 500 000 Dès palettes 1 2-5 <>-10 - 1 1

Retirés à Chiasso Retirés à Chiasso
1 Kg avec couvercle -.73 -.68 -.65 .62 -.60 -.58 -33
1/2 Kg avec couvercle -.58 -.54 -.50 .48 -.42 -.40 -36 a.

1/4 Kg avec couvercle -.54 -.51 -.49 .46 -.40 -39 -35 3 C/5i s
50 g avec couvercle -.48 -.47 -.42 .40 -34 -32 -30 a.n

Couvercle seulement -.32 -.28 -.26 .23 à boîte -.18 -.15 -.14

I.c prix est entendu pour bocaux de même grandeur.

Livraison: + 3 jours (cargo domicile).
Pour retirer la marchandise s'annoncer au 9 S.V.P. 1 palette (lKg)= 98 emballages de 12 pièces= l'176 p.
Livrés i domicile coût de transport + TVA compris. 1 palette (1/2 Kg)= 96 emballages de 25 pièces= 2'400 p.

Facture 20 jours net -Echantillons gratuits sur demande. 1 palette (1/4 Kg)= 99 emballages de 24 pièces= 2'376 p.
| D'autres pots en verre (forme/capacité) selon votre exigence. 1 palette (50 g)= 54 emballages de 54 pièces** 2'916 p.
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